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DES ABONNES AU TELEPHONE

Ainsi que nos lecteurs l'auront sans
cloute remarqué par l'addition faite sur
l'entête de notre bulletin mensuel,nous
avons élargi, dans un intérêt général,
notre champ d'action, en y compre-
nant tous les autres services publics;
et ceci, sur la demande d'un grand
nombre de nos adhérents, désirant
nous voir, tout en défendant les inté-
rêts téléphoniques, notre cause pre-
mière,y adjoindreégalementla défense
de toutes les autres revendications ad-
ministratives.

Nous invitons donc nos adhérents à
nous adresser, en dehors de leurs ré-
clamations téléphoniques, électriques
ou postales, toutes les autres d'ordre
administratifquelconque, les appuyant
de tous renseignements ou pièces uti-
les, de manière à nous permettre d'être
pour eux de quelque utilité auprès de
la Sacro-Sainte Administration.

uni Bran us r.iï.
Séance du 10 iuin 1912

Le Comité consultatif des P. T. T. a con-
sacré presque toute la séance du 10 juin ù
l'examen des voeux présentés par l'Associa-
tion des abonnés au téléphone; nous croyons
donc intéressant de faire connaître les résul-
tais acquis tant à la suite de cette séance
qu'au cours des séances de la sous-commis-
sion des téléphones.

Qu'au lieu des réponses souvent inexactes « pas
libre » « on ne répond pas » imposées par les
règlements aux opératrices, l'abonné soit toujours
renseigné, le cas échéant, par une des réponses
suivantes : « ligne pas libre » ou « ligne inter-
rompue X.

.

L'Administration a répondu que le règle-
ment prescrivait aux téléphonistes de rensei-
gner par une indication appropriée les de-
mandeurs d'une communication dans tous les

cas où celle-ci ne pourrait être obtenue, les
indications inexactes ne pouvant être la con-
séquence d'erreur ou de négligence de la part
de l'opératrice.

Au cas d'insuffisance des lignes auxiliaires
reliant entre eux les différents bureaux cen-
traux, des instructions seront données aux té-
léphonistes pour que les abonnés soient exac-
tement renseignés à ce point de vue.

Que, moyennant une redevance facultative pour
les abonnés qui en feront la demande, il soit pris
note des numéros qui auront demandé l'abonné en
son absence et que ces numéros soient portés à sa
connaissance à son retour.

L'Administration met à l'élude le projet
d'une organisation permettant à un abonné,
moyennant un paiement d'une redevance spé-
ciale, de faire prendre note en son absence,
par le bureau central, non seulement du nu-
méro des correspondants qui le demandent,
mais encore, le cas échéant, du texte même
des communications qui lui sont adressées.

Celle organisation', pourrait être appliquée
à toutes les grandes villes.

Que les employés et ouvriers envoyés par l'ad-
ministration au domicile des abonnés aient une
carte visée par leur chef de service qu'ils présen-
teront spontanément pour justifier de leur fonc-
tion.

Les fonctionnaires chargés du contrôle du
service ainsi que les agents et ouvriers appe-
lés à se rendre chez les abonnés pour l'ins-
tallation et l'entretien des postes sont por-
teurs d'une carte- d'identité qu'ils sont tenus
de présenter aux abonnés si ceux-ci en ex-
priment le désir.

Des instructions vont êlre données pour
qu'à l'avenir, tant à Paris qu'en province, les
fonctionnaires, agents et ouvriers, appelés
par leur service à se rendre chez les abonnés
présentent spontanément leur carte d'identité.

Que les abonnements, en cas de décès de l'abonné,
soient résiliables à la demande des ayants droit.

L'Administration a décidé qu'à l'avenir les
héritiers ou ayants droit d'un abonné pour-
ront demander la résiliation d'un abonnement
en cours.

Que les noms choisis pour indiquer les bureaux.
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téléphoniques soient connus du public et lui per-
mettent de situer facilement ce bureau. Que les
zéros inutiles soient supprimés dans le numérotage
des abonnés.

L'Administration a déjà commencé à ins-
crire dans l'annuaire 1912, les abonnés des-
servis par un nouveau bureau de la rue Mar-
cadet, en faisant précéder les numéros qui
leur sont attribués de l'indicatif « Marca-
det » ; elle a annoncé que cette réforme se-
rait également appliquée aux autres bureaux,
et, se conformant aux voeux des abonnés, elle
a promis que les noms qui seront choisis
seront autant que possible bien connus du
public et permettront de situer facilement le
bureau.

L'Administration a promis également de
simplifier le numérotage des abonnés et de
supprimer s'il est possible les zéros précédant
les numéros ; c'est ainsi que les abonnés se-
raient désignés sous les numéros 1, 25, 312,
ou lieu de 0.01, 0.025, 03.12.

Que des appareils téléphoniques soient placés
dans les kiosques à voitures permettant aux
abonnés de demander une voiture par l'intermé-
diaire de l'agent de service.

Il est à souhaiter que le téléphone soit mis
dans les kiosques des voitures à la disposi-
tion des agents de service, non seulement
pour permettre aux abonnés de demander une
voiture, mais aussi afin de faciliter les aver-
tissements à donner soit aux commissariats
de police, soit aux postes de pompiers, etc.

L'Administration a saisi de la question la
préfecture de police et la préfecture de la
Seine et leur a soumis un projet d'organisa-
tion, à titre d'essai, dans quelques kiosques
convenablement choisis.

Que le téléphone soit mis, autant que possible,
dans les gares à la disposition du public.

Le téléphone qui est d'un usage courant
dans les gares étrangères, paraît absolument
inconnu dans la plupart des gares françaises
où il pourrait cependant rendre de grands
services au public concurremment avec le té-
légraphe.

L'Administration a bien fait placer quel-
ques cabines dans les grandes gares de Paris,
mais ces cabines, que rien ne désigne parti-

culièrement à l'attention, sont mal placées et
généralement ignorées des voyageurs ; le ser-
vice est d'ailleurs interrompu la nuit. Dans
les gares de province, le téléphone fait totale-
ment défaut.

L'Administration a semblé jusqu'ici man-
quer absolument d'initiative sur ce point. Elle
attend que les voyageurs découvrent d'eux-
mêmes les cabines cachées dans quelques
coins reculés d'un Hall immense ; elle attend
que les compagnies prennent d'elles-mêmes
des dispositions pour la vulgarisation du té-
léphone sur leur réseau ; elle attend les résul-
tats d'essais qu'elle a tout récemment com-
mencés sur les postes à prépayement.

La sous-commission des téléphones a es-
timé que l'Administration pourrait faire da-
vantage et qu'elle devrait notamment engager
des pourparlers avec les Compagnies, afin
que, dans toutes les gares situées à proximité
d'un bureau téléphonique : 1° les voyageurs
puissent user du téléphone ainsi que du télé-
graphe ;

2° Les services de grande el petite vitesse
et les bureaux de renseignements soient re-
liés au réseau téléphonique.

Le Comité en émettant ce voeu a demandé
qu'il soit porté à la connaissance des Com-
pagnies de chemins de fer.

Qu'il soit créé un service de comptabilité afin
de départager les comptes des Postes, Télégraphes
et Téléphones, et donner un bilan pour chaque ser-
vice.

Tous les rapporteurs de la Commission du
budget des P. T. T. tant à la Chambre qu'au
Sénat, ont signalé l'insuffisance de la comp-
tabilité de l'Administration des téléphones.
Celle-ci avoue elle-même que, si elle connaît
ses receltes, elle ignore ses dépenses. Elle in-
voque comme excuse précisément la confu-
sion qui existe entre les Postes, Télégraphes
et Téléphones, dont il lui paraît impossible
de séparer les comptes et d'établir le bilan. Le
travail peut être difficile, mais il n'est nulle-
ment au-dessous des moyens d'un bon comp-
table.

.

Il ne s'agit pas en effet de réaliser l'auto-
nomie financière des téléphones ; nous de-
mandons simplement que, par un travail d'é-
valuation, on établisse les recettes, lés dé-
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penses, le bilan annuel clés Postes, Télégra-
phes et Téléphones.

Il n'est pas actuellement d'industriel ou de
commerçant qui ne puisse établir en fin d'an-
née les comptes de chacune des principales
branches de son exploitation et même le prix
de revient de tel ou tel article. Croit-on que
les grands magasins n'aient pas un bilan pour
chacun de leurs rayons? Et les Compagnies
de chemins de fer qui exploitent parfois la
même gare et les mêmes voies- dont le per-
sonnel et le matériel roulent sur plusieurs ré-
seaux, dont le trafic semble se confondre, ne
parviennent-elles pas à dégager leurs comptes
respectifs?

Nous considérons qu'il est parfaitement
possible de décomposer les dépenses des
Postes, Télégraphes et Téléphones après en-
tente avec les différents services. Ce travail
ne sera pas rigoureusement exact du premier
coup, mais l'évaluation, même approximative,
vaudra mieux que la confusion actuelle.

Celle distinction de dépenses des trois ser-
vices est surtout nécessaire pour le téléphone.
Si on veut industrialiser les téléphones, si
l'on veut suivre un programme d'extension et
d'exploitation, si l'on veut obtenir du Parle-
ment les crédits nécessaires, il faut savoir ce
que les téléphones coûtent et ce qu'ils rappor-
tent.

La sous-commission des Téléphones a donc
demandé instamment que l'Administration
crée de suite un service de comptabilité qui
serait chargé d'étudier les moyens d'évaluer
par compte séparé les receltes et les dépenses
des Postes, Télégraphes et Téléphones. Le
Comité s'associant en principe à ce voeu, a
décidé la création d'une commission spéciale
qui sera chargée d'en poursuivre la réali-
sation.

On voit que le Comité consultatif poursuit
méthodiquement tout un plan de réformes
conformément au programme de notre Asso-
ciation.

LES

BIlMltiS POSTALES

FIlIGI-ilILlISIS

Déclarations de M. Chaumet.

A la suite de son récent voyage eh Angle-
terre, M. Chaumet a fait la déclaration sui-
vante :

« L'objet de mon voyage était, d'une part,
d'étudier sur place l'organisationdes divers ser-
vices postaux, télégraphiques et téléphoniques
de Londres, et, d'autre part, de m'entretenir
avec mon éminent collègue et ami M. Herbert
Samuel, secrétaire d'Etat aux postes et télé-
graphes, et les représentants des compagnies
intéressées des projets élaborés en vue d'amé-
liorer les communications entre la France et
l'Angleterre.Je ne disposais que de trois jours,
mais l'accueil si empressé qui m'a été fait par-
tout, a facilité ma lâche.

Au cours de mes visitesdans les établisse-
ments postaux de Londres, j'ai pu constater
que les Anglais nous sont bien supérieurs sous
le rapport des installations techniques. L'An-
glais, en homme pratique, se préoccupe avant
tout d'obtenir le plus grand rendement avec
le moindre effort. L'hôtel des postes de King-
Edward street est un modèle dans ce genre.
Tout y a été combiné en vue d'obtenir la rapi-
dité des opérations. Des besognes qui chez
nous immobilisent trop souvent un personnel
considérable, y sont effectuées mécaniquement
grâce à des installations perfectionnées. Ainsi
dans la salle d'expédition circule tout un ré-
seau de tapis roulants qui transportent les
corbeilles au bureau du tri ou jusqu'aux quais
de départ avec une rapidité et une précision
qu'il est impossible d'obtenir de la main-
d'oeuvre humaine. Dans les salles de timbrage,
au-dessus des « facing-tables

D
roulent d'au-

tres tapis, sur lesquels les agents et sous-agents
déposent les paquets de correspondancesqu'ils
viennent de faire. Les tapis amènent les pa-
quets à l'extrémité de la table devant la ma-
chine à timbrer électrique. Et notez que ce
système de tapis roulants est l'oeuvre d'une
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maison française et d'un ingénieur français.

— Et on hésite encore à les utiliser en
France?

— La raison de cette hésitation est bien
simple. C'est que les services postaux britan-
niques — et ceci est à la décharge de l'admi-
nistration postale française — disposent de
crédits bien plus élevés que les nôtres, qui leur
permettent de faire des essais, de réaliser des
réformes auxquelles nous sommes souvent
obligés de renoncer par raison d'économie.

En voici un exemple. Devantl'hôtel des postes
de Londres se trouve un grand bâtiment que
l'administration a acheté afin d'y installer di-
vers services. En France, nous aménagerions
l'immeuble pour l'affecter tant bien que mal à
sa nouvelle destination; nous abattrions des
cloisons; nous percerions des murs et nous
aurions ainsi un établissement postal où les
installations techniques se ressentiraient de la
transformation qu'on lui a lait subir. A Lon-
dres on n'emploie pas de ces moyens termes.
L'édifice va être démoli de fond en comble et
on reconstruira sur son emplacement un nou-
vel hôtel d'après les plans des architectes et
les données des ingénieurs postaux.

Un autre fait m'a frappé : c'est le nombre
considérable des « sub-olfices », installés dans
les magasins et les boutiques et qui effectuent
toutes les opérations postales, télégraphiques
et téléphoniques comme les bureaux de poste
ordinaires. Il y a à Londres plus d'un millier de
ces « sub-offices » qui allègent d'autant le tra-
vail des bureaux de district. Leur visite m'a
confirmé dans l'opinion que nous aurions tout
intérêt à voir augmenter le nombre de nos bu-
reaux auxiliaires en les autorisant à effectuer
toutes les opérations postales, télégraphiqueset
téléphoniques.

Quant aux diverses réformes envisagées
pour améliorer les relations postales entre la
France et l'Angleterre, je suis persuadé que
nous allons entrer dans la voie des solutions
pratiques. Vous savez que déjà le comité con-
sultatif des postes a élaboré divers projets qui
assureront plus de célérité et de régularité
dans l'acheminement et la distribution des
courriers postaux franco-anglais. Ainsi le Post
Office a mis à l'étude la proposition que nous
lui avons faite d'acheminer le premier cour-
rier français du matin pour l'Angleterre par
Boulogne-Folkestone au lieu de lui faire suivre

la voie de Calais-Douvres. Le départ de Paris-
Nord aurait ainsi lieu à 8 h. 25 au lieu de
7 h. 15, et l'arrivée à Londres se feraità 3 h. 25
au lieu de 5 h. 40. On gagnerait près de trois
heures.

Quant au courrierdu soir, des améliorations
vont être réalisées prochainement qui permet-
tront de reculerde près d'une heure la dernière
levée des correspondances de Paris pour l'An-
gleterre.

Enfin, en ce qui concerne le courrier de
l'Angleterre pour la France, nous arriverons,
grâcs au concours des compagnies de chemins
de fer françaises et anglaises et de l'adminis-
tration des douanes, à réduire au minimum le
nombre des cas où ces correspondances de-
vront être reportées à la deuxième distribu-
tion de Paris.

Il est d'autre part une question qui, comme
l'a dit M. Cambon au banquet de la chambre
de commerce de Londres, « intéresse au plus
haut degré les relations commerciales des deux
pays » ; je veux parler de la réduction à dix
centimes du tarif poslal entre la France et
l'Angleterre. Malheureusement, cette réforme
réclamée depuis si longtemps s'est heurtée
jusqu'à présent des deux côlés du détroit à
des objections financières irréductibles. M.
Herbert Samuel le rappelait encore hier à la
Chambre des communes. Puisqu'il nous est
impossible d'obtenir d'emblée la réduction à

.

dix centimes, nous allons procéder par étapes.
M. Klotz a désigné deux fonctionnaires de son
administration qui recherchent depuis quel-
ques jours les moyens d'abaisser à quinze cen-
times le tarif postal franco-anglais. J'ai bon
espoir qu'ils aboutiront.

En attendant, nous allons réaliser très pro-
chainement deux réformes qui sont réclamées
avec non moins d'insistance par le monde
commercial

: c'est l'abaissement des taxes té-
léphoniques et télégraphiques.

La convention qui vient d'être signée entre
la France et l'Angleterre a réalisé, avec le re-
maniement des zones, une réduction très sen-
sible de la taxe téléphonique. Ainsi le prix de
la conversation entre Paris et Londres sera
de 5 francs au lieu de 10 francs ; il sera de
7 fr. 50 au lieu de 12 fr. 50 entre Lyon et
Londres. Le traité prévoit également la possi-
bilité d'organiser un service d'avis d'appel té-
léphonique entre les deux pays. Enfin, pour
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faire face à l'accroissementdu trafic, le nombre
des circuits téléphoniques entre Paris el Lon-
dres va être porté de six à dix. Les câbles de-
vant servir aux quatre nouveaux circuits sont
déjà immergés entre le cap Gris-Nez el Abolt's
Gliff. La convention sera appliquée dès que '

ces lignes pourront être mises en service.
Enfin M. Herbert Samuel m'a annoncé que

le gouvernement britannique ne faisait plus
d'objeelion à la fixation de la taxe télégraphi-
que à 0 fr. 15 le mot au lieu de 0 fr. 20, et
hier il déclarait à la Chambre des communes
que celle réforme allait entrer bientôt en vi-
gueur ».

En terminant, M. Charles Chaumet a an-
noncé également qu'une autre réforme, dont
le commerce français est appelé à retirer des
bénéfices considérables, va également être
appliquée; les tarifs des colis postaux franco-
anglais seront très prochainement réduits de
25 0/0. Des pourparlers étaient engagés à ce
propos depuis déjà de longues années ; ils
ont enfin abouti.

Nous appelons l'attention de nos lecteurs
sur une nouvelle application de la téléphonie
au point de vue de la sécurité publique. 11

nous semble que, dans la lutte contre les apa-
ches de toutes sortes, la préfecture de police
parisienne aurait avantage à appliquer le té-
phoue de police qui permet à une patrouille
de se mettre en rapports en n'importe quel
endroit "de son district avec le poste de police,
el d'appeler du renfort à n'importe quel mo-
ment.

L'appareil, construit par Mix et Genest, est
réduit à sa plus simple expression ; il ne con-
tient que les éléments indispensables pour les
conversations téléphoniques, à savoir le mi-
crophone et le récepteur. Ces deux pièces,
réunies, ont les dimensions d'une montre.
L'agent porte donc, sur lui, sans peine, ce
téléphone minuscule.

Pour le connecter aux lignes téléphoniques,
on a prévu, dans les rues de Berlin et de ses

faubourgs, de petites boîtes de contact en fon-
•

te, que l'agent ouvre facilement au moyen de
la clef qu'il porle sur lui. A l'intérieur de cha-
que boîle, se trouvent un crochet et deux tiges
de contact auxquelles on suspend.le micro-
phone. Ces boîtes de contact, disposées dans
les rues à 300 et 400 mètres de dislance, sont
reliées entre elles et avec la station de police,
par un câble protégé par un tube de fer. La
fermeture des boîtes de contact est telle qu'il
est impossible de l'ouvrir au moyen d'un passe-
partout. Leur construction est solide et résis-
tante; les pièces électriques sont parfaitement
isolées par la fermeture clanche.

A la station de police du quartier, .se trouve
un poste téléphonique semblable aux appareils
muraux ordinaires. Il ne s'en distingue que
par un volet disposé à la face antérieure et
qu'un appel de la rue fait tomber, en mettant
en circuit une sonnerie d'alarme.

Lorsque plusieurs lignes viennent se joindre
dans une môme slation de police, on se sert
d'un tableau de distribution pour indiquer la
ligne dont l'appel provient. L'employé chargé
de son service n'aura alors qu'à relier l'appa-
reil au moyen d'une fiche avec la ligne en
question pour établir une communication télé-
phonique. C'est ainsi qu'on peut relier l'appa-
reil de la rue au réseau téléphonique intérieur
de la préfecture de police ou au réseau de la
ville de Berlin.

LA LETTRE=METRO

Ce nouveau mode de transmission a fait
l'objet au Comité technique postal d'un rap-
port favorable de M. André Froment, direc-
teur des ambulants de la ligne du Nord.

M. Froment a exposé que l'idée de la letlrc-
mélro lui paraît heureuse et lui semble desti-
née à être immédialcmcnl bien accueillie par
le public parisien.

Le nouveau système de correspondance,
taxée à 20 centimes, utiliserait le métro, mode
de communication plus rapide que celui ap-
pliqué actuellement au service postal ; ce se-
rait une « lettre rapide ». Transportée par le
métro, celle lettre serait acheminée ensuite
par voie accélérée, à bicyclette, vers l'adresse
indiquée.
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Des boîtes spéciales seraient disposées,
pour recevoir les lettres-métro dans les bu-
reaux de poste et dans les stations du métro-
politain.

Le rapport de M. Froment conclut à l'adop-
tion de la proposition de M. Plouchart.

Le comité technique a désigné MM. Fro-
ment, Henry, Vidal de Lirac, Clavier, Bou-
chet et Delpech, pour étudier les moyens de
faire aboutir le projet de création de la letlre-
métro.

Le téléphone est un ustensile encore ignoré
des gens' qui ne le connaissent pas.

Bien que le nombre de ces derniers se ré-
duise tous les jours, il nous paraît indispen-
sable de consigner dans ces colonnes une
description de celte machine à parler et de
son fonctionnement.

Le téléphone fut créé pour l'usage des con-
tribuables désireux d'éviter les conversations
odorantes de certains de leurs contemporains;
il permet, en effet, la conversation filtrée.
L'élément filtreur est contenu dans la canali-
sation ; chaque syllabe est épurée au pas-
sage, elle peut alors être entendue par une
mouche sans danger d'asphyxie.

Toute conversation est passée « allô ».
L'Etat, qui a du flair, s'est adjugé le mono-

pole d'exploitation du téléphone et a ouvert
une boutique qu'on appelle Administration
des téléphones. Les clients" 3e celle boutique
sont désignés sous le nom d'abonnés.

Les « Abonnés » paient d'avance le droit
d'avoir le téléphone, mais l'administration a
quand même jugé à propos d'attacher tous
les appareils avec des ficelles blanches dont
l'extrémité est placée sous la vigilance de sur-
veillantes. C'est ce qui fait dire que l'Etat
tire sur toutes les ficelles.

Les appareils étant prisonniers sont matri-
cules comme il est d'usage de le faire pour
tout bénéficiaire d'un séjour à Fresnes, Pois-

sy ou autre lieu de plaisance plus ou moins
pénitentiaire.

Lorsqu'un abonné désire causer avec un
camarade de détention, il doit en demander

l'autorisation verbalement à la maison cen-
trale.

Pour ce faire, il décroche un disque sus-
pendu à une petite boîte en bois munie d'un
entonnoir (ce dernier est, paraît-il, destiné
à empêcher les conversations de déborder).
Puis il se sert de ce disque pour se faire une
venlouse à l'oreille.

Lorsque le disque Ader, non, adhère au
tympan il faut observer le recueillement d'u-
sage, jusqu'à ce qu'une petite voix avise
qu'elle « écoule ».

On appelle cette voix la « demoiselle du
téléphone ».

C'est alors que les difficultés commencent.
Il faut que l'abonné s'efforce à ce que son

organe vocal soit mélodieux. Il est de bon ton
de sourire ou de faire la bouche en chemin
d'oeuf pour demander le numéro désiré. La
« demoiselle du téléphonne » est très suscep-
tible el lorsque la voix de l'abonné l'effarou-
che elle lui lâche un de ces petits mots « Pa-
libe » très doux (dont la douceur n'a d'égale
que la férocité).

Cela veut dire qu'il faut recommencer un
quart d'heure après : il vaut donc mieux mul-
tiplier les sourires et formules de politesse
pour être servi de suite.

.
Lorsqu'au contraire, le numéro demandé

est obtenu (faut-il encore s'assurer que c'est
bien celui qu'on a demandé) on peut y aller
de sa petite conversation.

Il peut arriver — et il arrive souvent, en
effet— que la conversation soit interrompue
par des tiers que la « demoiselle du télé-
phone » branche délicatement sur vous, au
moment où l'on s'y attend le moins ; ou
qu'elle soit agrémentée d'une « friture » con-
sistant en un claquement continu d'on ne sait
quelles palettes invisibles, ou qu'elle soit toul
simplement coupée, sans rime ni raison el
sans explications.

Mais ce qui arrive toujours invariablement
c'est que l'administration envoie aux abonnés
des grands papiers dans de grandes envelop-
pes, avec toutes sortes de colonnes, d'impres-
sions, d'inscriptions, de lettres et de chif-
fres, le tout pour les inviter à payer dans un
délai de — la somme de — sous peine de—

Car, en France, toul ne finit pas par des
chansons, mais par des demandes d'argent.

Le « Pas Libre ».
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QUESTION IPlIYftlENE

II SU1TIHH US P.ï.l

Commenty sont soignés les tuberculeux.
Sous ce titre : « Histoire d'un sanatorium

à l'envers », le. Bulletin médical publie, dans
son numéro d'aujourd'hui, une lettre du doc-
teur Larcher, qui fait des révélations sensa-
tionnelles sur le fonctionnement du sanato-
rium de Taxil (commune de Tourelles, Var),
sanatorium réservé aux employés des P. T.
T. atteints de la tuberculose.

Cet établissement, subventionné par l'Etal
pour une somme annuelle de 20.000 francs,
est situé, dit le docteur Larcher, dans une
vallée où le mistral s'engouffre comme dans
un couloir. Les variations brusques et très
accentuées de la température, et plus encore,
de la pression barométrique, font que pres-
que tous les malades morts à Taxil ont suc-
combé à des hémorragies pulmonaires.

Pendant les mois de juin, juillet et août,
la chaleur y est. lorride et atteint plus de 50
degrés au soleil, ce qui rend Te sanatorium
inhabitable pour les malades, nussi, tous les
ans, l'établissement est-il fermé de juin à fin
septembre. On est obligé "de congédier les
malades à date fixe, quel que soit leur état à
celle époque.

Les chambres sont presque toutes à deux
lits et on n'a pas prévu la séparation des ma-
lades hommes des malades femmes.

Mais il y a pis que tout cela.
Le docteur Larcher, qui a fait à ce sujet

plusieurs rapports à l'administration, affir-
me qu'à Taxil, tous les détritus, excrétions,
liquides de lavage des crachoirs aboutissent
à des fosses d'aisances qui, depuis six ans,
n'ont, jamais été vidangées à \ond ni désin-
leclées.

Quand elles sont trop pleines, un employé
vient le soir, vers dix heures — lorsque tout
le monde dort — ouvrir une vanne qui laisse
échapper les quelque trente mètres cubes de
liquide bacillaire qu'elles contiennent, les-
quels vont arroser les vignes siluées en des-
sous el infecter le canal qui est à trente mètres
de dislance el en contre-bas de cinq à six mètres,

Il y a là, de toute évidence, une grosse me-
nace pour tout le voisinage.

SERVICES PUBLICS

.NOS

ilIFlinflLâlIESHllK

Un scandale permanent

Il faut que la France soit un pays bien
aimé des Dieux... et des étrangers, il faut
que les français et... les françaises, « pris
individuellement », aient joliment du charme
el de l'allrait, pour que l'on vienne encore, de
tous les coins du Monde, visiter notre pays,
el fraterniser avec ses habitants, malgré les
maladresses el les gaffes insignes des admi-
nistrations qu'ils se sont librement données.

Puisque nous avons décidé d'élargir notre
action de défense des intérêts des particuliers
dans leurs rapports avec les services publics,
je veux insister sur le scandale des transports
populaires « dans noire bonne ville de
Paris. »

J'ai fait, depuis vingt ans, cent démarches
auprès des divers journaux de la capitale,
pour leur montrer quelle belle et utile cam-
pagne il y avait à entreprendre là, el j'ai
trouvé partout « visage de bois » (comme je
l'ai trouvé pour mes campagnes contre les té-
léphones).

J'ai cherché en vain à leur faire voir les
inconvénients terribles de cet état de choses ;
j'ai en vain crié que cela était doublement
inadmissible dans notre pays, où l'on cher-
che, certainement de bonne foi, à faire beau-
coup pour le peuple et pour l'ouvrier, qui
souffre évidemment beaucoup de la déplo-
rable organisation de nos transports en
commun.

Le comble, c'est que, clans les pays monar-
chiques voisins, comme la Belgique, l'Angle-
terre, l'Allemagne, cl voire même l'Espagne ;
à Bruxelles, à Londres, à Berlin, à Barce-
lonne, on a des transports populaires par-
faits, alors que Paris, capitale d'un pays de
République, est à cent lieues à ce point de
vue derrière ces quatre capitales. Et, chose
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inouie, Paris est même la plus mal desservie I
des grandes villes de France. I

Interrogez toutes les personnes ayant un
peu voyagé : elles vous répondront, avec une
touchante unanimité, qu'à cet égard, nous
avons une infériorité flagrante el honteuse
sur tous nos voisins.

Je dirai tout de suite que celle plaie de nos
transports publics a subi une légère atténua-
tion, grâce au développement du Métropoli-
tain (qui, à part certaines critiques de détail,
marche d'une façon satisfaisante), et grâce
aussi à nos nouveaux autobus qui constituent
un indéniable progrès.

Mais, en dehors de cela, même sur ces
lignes d'autobus modernes, le nombre des
véhicules est, presque partout, trois fois infé-
rieur aux besoins : les attentes d'une demi-
heure et plus, sont chose courante pour le
public, et encore esl-il toujours indispensable
de prendre des numéros ; sans quoi, on n'au-
rait jamais de place.

Qui de nous n'a vu, le dimanche, des foules
de 200 personnes, et peut-être plus, attendant
leur tour, pendant des heures, sous la pluie,
spécialement pour les tramways de pénétra-
lion. Dans aucune ville de l'étranger, on n'as-
siste à de pareils scandales.

Les tramways de pénétration devraient être
l'objet d'une sollicitude toute spéciale, puis-
qu'ils permettent « aux petites bourses d'aller
se loger en banlieue, au bon air, et à bon
compte : c'est ce que nos ouvriers ne peuvent
pas faire, et ce que font presque tous les ou-
vriers de Berlin, qui ont à leur disposition,
non seulement des tramways de pénétration
admirables, mais encore des trains de ban-
lieue extrêmement fréquents avec des tarifs
1res réduits : à rapprocher encore de la rareté
et du prix élevé des nôtres.

Il serait bien intéressant de faire faire, dans
quatre ou cinq grandes capitales, des chro-
nométrages des durées de parcours, des
attentes du public, etc., ainsi que des consta-
tations comparées sur l'état et la propreté du
matériel des omnibus et tramways : ces sta-
tistiques seraient, sans autres commentaires,
écrasantes pour notre capitale.

Mettant à part quelques lignes, un peu
moins déshéritées que les autres, le service
des tramways est plus abominable encore que
celui des omnibus : non seulement leur nom-

bre est honteusement insuffisant, mais encore
leur matériel, les voies comme les voilures,
est dans un état de délabrement qui passe
l'imagination

: certaines voies sont tellement
affreuses que Ses voyageurs (surtout ceux de
l'impériale), sont jetés à chaque instant les
uns sur les autres avec une violence inouie :

ceci est encore aggravé souvent par le fait
que les carrosseries sont si disloquées, et ont
pris tellement de jeu que l'on voit le sommet
de la voilure et l'impériale prendre un mouve-
ment pendulaire de plusieurs centimètres
d'amplitude, que vient aggraver encore le
roulis causé par les défectuosités de la voie.

Dans certaines voitures, c'est vraiment ter-
rifiant, et je ne comprends pas comment on
n'a pas déjà vu des impériales tout entières
dégringoler, avec leurs voyageurs, sur la
voie publique.

Ces faits ne sont, pas une exception, ils sont
au contraire la règle sur un grand nombre
de nos lignes de tramways.

Je ne peux pas m'empécher de citer,
comme des merveilles du genre, les véhicules
de la Compagnie des tramways Nord, toul en
m'empressant d'ajouter qu'ils ne sont pas les
seuls.

Presque tous les Parisiens connaissent les
tramways qui parlent de la Madeleine pour
aller à Levallois, Neuilly, Courbevoie : non
seulement ils ont la spécialité des voitures
ignobles, des impériales oscillantes, des pan-
nes perpétuelles, de l'insuffisance des voi-
lures, etc., etc., mais ils ont encore d'autres
agréments à eux spéciaux :

Ayant encore aujourd'hui l'accumulateur
antédiluvien, partout abandonné depuis plus
de 20 ans, ils les entretiennent tellement mal,
et par surcroît l'ont si mal isolé de l'intérieur
de la voiture, que les voyageurs sont cons-
tamment aux trois quarts asphyxiés par les
émanations d'acide sulfuriquc, à moins qu'ils
n'aient leurs vêlements brûlés par les suinte-
ments des accumulateurs.

Enfin, celle Compagnie a décidé, récem-
ment, la transformation de sa traction par
accumulateurs par la traction à trolley sou-
terrain ;.les travaux ont été commencés, il y
a environ un an ; le boulevard Malesherbes
a été aux trois quarts bouché pendant 10
mois, et le service, déjà si défectueux des
trams, entièrement désorganisé

:
aujourd'hui,
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après 10 mois, la moitié de la transformation
n'est pas faite, et, d'après ce que j'ai ouï dire,
il y en a pour un an encore, peut-être bien
davantage ; car la Compagnie n'est pas en-
core d'accord avec la ville pour certains pas-
sages, où celle-ci ne veut pas laisser com-
mencer les travaux souterrains nécessaires
au trolley.

Je ne saurais mieux terminer cette « pein-
ture » de nos transports publics parisiens
qu'en racontant, en quelques mois, un petit
voyage que je fis, il y a quelques jours, à
Maisons-Laffille, à bord d'un des ineffables
véhicules de la Compagnie des tramways
Nord.

Je noierai tout d'abord que la durée du
trajet « Porlc-Maillot-Maisons-Laffilte » est
de 1 ,h. 5 pour 14 kilomètres, soit un peu
moins de 13 kilomètres à l'heure!... quand
les tramways n'ont pas de retard !...

Je conterai seulement une partie des aven-
tures de notre voyage de retour (c'était d'ail-
leurs à peu près la même chose à l'aller).

1° Le trolley a saule une dizaine de fois en
roule : j'ai constaté que le mal venait de ce
que le tramway passait contre des arbres
dans les branches desquels ledit trolley ve-
nait s'accrocher : le receveur, par moi inter-
rogé, m'a dit. que la Compagnie n'avait pas
eu le temps de faire faire les élagages indis-
pensables pour éviter cet inconvénient H!

2° A Bezons, panne d'un quart d'heure au-
près des hangars de la Compagnie, pour ré-
parer les freins qui refusaient le service !!!

3° Trois arrêts en roule, toujours à cause
des freins, mais pour un autre motif : néces-
sité de s'arrêter à des stations d'air com-
primé, échelonnées le long de la voie pour re-
charger les réservoirs desdils freins, entière-
ment vides. Disons de suite que, partout ail-
leurs, les tramways chargent eux-mêmes leur
réservoir d'air comprimé : or, non seulement
ceux-là ne peuvent se recharger eux-mêmes,
mais leurs tuyauteries sont raccordées d'une
façon si infecte que tout l'air se perd par les
fuites des canalisations ; c'est ainsi qu'un ré-
servoir qui pourrait suffire pour deux heures
de voyage, ne permettait pas de marcher 20
minutes !!!

4° Quoique les tramways de Maisons
n'aient pas d'impériale, notre toit était dans
un tel éat de dislocation.que j'ai eu de sé-

rieuses inquiétudes de le voir partir « en vol
plané » sur la grand'roule : le receveur m'a
rassuré en me disant qu'il y en avait « de bien
mieux que cela » ! Un voyageur habitué de
la ligne s'est alors mêlé à la conversation
pour me conter que, quelques jours aupara-
vant ils avaient eu la noire panne, parce
que « leur dynamo motrice avait eu la fan-
taisie de quitter la voiture en cours de
route » ! {sic).

Voilà, en quelques mots, longs en fait,
mais trop brefs pour l'importance du sujet,
la situation de nos transports populaires
dans sa lamentable vérité.

D'autres personnes,i mieux placées que
moi, pourront remonter aux sources de ce
désolant état de choses. Pour moi, quels que
puissent être les torts des Compagnies exploi-
tantes, il me paraît certain à priori, que tous
les plus grands torts sont du côté des pou-
voirs publics : il est de toute évidence, en
effet, que si les cahiers des charges de nos
transports publics étaient faits d'une façon
convenable, de pareils scandales ne pour-
raient pas se produire, car, devant le haro
universel, nos pouvoirs publics ne manque-
raient pas de se servir des armes de leur
cahier des charges, s'ils en avaient.

J'attends avec une curiosité attristée devoir
si on nous dénoncera jamais les auteurs res-
ponsables des conventions grotesques qui ont
dû être faites, si on les continuera dans l'a-
venir, et si quelque puissant du jour daignera
rechercher tout cela.

Enfin, comme « tout arrive », il se trouvera
peut-être un homme politique, un député de
Paris, voire un ministre, qui s'apercevra, pïtr
hasard, qu'une telle campagne pourrait bien
servir ses intérêts électoraux, tout en étant,
par surcroît, bienfaisante pour le pays : si,
alors, il daigne s'en occuper, je pousserai
bien volontiers à la roue à côté de lui, sans
trop rechercher les motifs réels qui m'auront
amené son concours. EHNEST AncuDEAcoN.

N. D. L. R. — La question soulevée par
noire Vice-Président nous ayant paru très
intéressante, et d.ierne d'être étudiée à fond,
nous accepterons avec reconnaissance tous
documents, de toute nature sur la-question,
tant en France qu'à l'étranger, capables (l'é-
clairer l'enquête impartiale que nous désirons
mener sur la matière.
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BU §©WRWâJL BIS ^PCOTIS

Le Journal des Postes ayant posé à plusieurs I

notabilités du monde des lettres et des arts, de la
politique, de la finance, de l'armée et du haut
commerce, la question suivante :

.

« Quels sont, à votre choix, les ennuis les plus
« graves ou les plus drôles déconvenues qui vous
« soient arrivés du fait de l'Administration des
« P. T. T., et quelles réflexions critiques vous
« ont suggérées ces incidents ? »

a reçu, entr"autrès, de M. Claude Farrère, le
romancier bien connu, la réponse suivante :

Toulon, 4 juin 1912.
Monsieur,

C'est avec joie que je m'empresse de répondre
à votre enquête.

A ciel constellé on ne compte pas les étoiles.
Je me borne donc à vous signaler non pas les
plus graves ennuis que m'ait valu le service pos-
tal, mais les deux plus récents, qui datent
l'un et l'autre de moins de six semaines.

Le mercredi 17 avril dernier, étant en croisière
le long de la ltiviera, il m'arriva de télégraphier
à l'un de mes amis, M. Chauchard, président du
Club Nautique de Nice, pour le prier de vouloir
bien me donner rendez-vous pour le dimanche
suivant, 20 avril. Sachant que mon croiseur de-
vait être de retour à Toulon dès le samedi soir,
je précisai, dans mon télégramme, que sa réponse
devait m'être adressée au plus tard ce samedi-là
et adressée à Toulon.

M. Chauchard me télégraphia à son tour, de
Nice, et adressa son télégrammetrès exactement
comme je le lui demandai. Craignant d'être en
retard, il eut soin de porter lui-même le télé-
gramme en question au bureau central de Nice,
le vendredi 19, à 8 heures du soir.

Le samedi 20, nulle dépêche ne me parvint.
Le dimanche matin, point davantage.
Etonné, je fis réclamer 4 fois, tant au bureau

central de Toulon qu'au bureau particulier de
l'arsenal. Je n'obtins rien.

Le lundi matin, à 9 heures, ma dépêche m'était
.

anfin remise. Elle avait mis deux jours et demi
pour franchir les 150 kilomètres qui séparent Nice
de Toulon. Moi, j'avais, comme de juste, manqué
mon rendez-vous.

Bien entendu, je réclamai. L'Administration,
admirable de sang-froid, me répliqua que je fai-
sais erreur, et que le télégramme en litige m'avait
été remis, non pas, comme je le prétendais, le
lundi 22 avril, mais bien le samedi 20, « à sept
heures du matin a.

Par malheur pour l'Administration, ce samedi
20, à sept heures du matin, mon croiseur était

en pleine mer ! Il n'arriva que le soir à Toulon.
Passons.
Autre cas, plus curieux.
Je suis lié d'amitié avec l'un des plus acharnés

adversairesdu gouvernementrépublicain, M.Paul
de Cassagnac. Notre amitié date précisément
d'une polémique très violente qui naquit entre
nous, au temps de l'affaire Bernstein : nous fail-
lîmes, M. de Cassagnac et moi, échanger alors
des témoins, nos idées différant sur cette affaire
aussi bien qu'à peu près sur toutes les autres.
J'insiste sur ce point, car nos opinions opposées
vous aideront à concevoir que notre correspon-
dance ne saurait toucher de près ni de loin à au-
cune politique.

Or, le 22 mai, je crois, M. de Cassagnac, arrê-
tant un cheval emporté sur la place de la Con-
corde, fut légèrement blessé au bras droit.

J'étais alors en mer, et n'appris le fait que le
dimanche soir, 25 mai.

Dès le lundi matin, je courus moi-même au
télégraphe, et adressai à mon ami une longue
dépêche de félicitations pour l'élégance de son
geste, et de questions sur la gravité de sa bles-
sure.

Cette dépêche, aujourd'hui 4 juin, n'est pas
encore parvenue à l'intéressé.

Agréez, Monsieur, mes salutations les plus cor-
diales.

CLAUDE FAIIIIÈRE.

CHEMINS DE FEU PARIS - LYON - MEDITERRANEE

Stations thermales desservies par le réseau P.-L.-M.
Aix-les-Bains, Besançon (La Mouillère), Çhâtelguyon
(Riom), Evian-les-Bâins, Fumades-les-Bains (Saint-
Julien-les-Fumades), Genève, Menthon (Lac d'An-
necy), Royat, Thonon-les-Bains,Uriage (Grenoble),
Vais, Vichy, etc.
Billets d'aller et retour collectifs, 1", 2= et 3" classes,

valables 33 jours, avec faculté de prolongation, délivres, du
1™ mai au 15 octobre, dans toutes les gares du réseau
P.-L.-M. aux familles d'au moins trois personnes.

Minimum de parcours simple : 150 kilomètres.
Arrêts facultatifs.
Prix : les deux premières personnes paient le tarif général,

la troisième personne bénéficie d'une réduction de 50 </„, la
quatrième et les suivantes d'une réduction de 75 °/„.

Demander les billets quatre jours à l'avance a la gare de
départ.

Excursions à Fontainebleau et à Moret.

Pour faciliter les excursions à Fontainebleau et à Moret
pendant l'été 1912, un train spécial à prix réduits (2-et 3»
classes seulement), sera mis en marche tous les dimanches,
sauf le 14 juillet, du 2 juin au 22 septembre inclus.

Départ de Paris à 1 h. 25.
Arrivée à Fontainebleau à 8 h. 41, à Moret à S h. 58.
Retour., par tous les trains du même jour, dans les condi-

tions prévues pour les voyageurs ordinaires.
Prix des places (aller et retour) : de Paris à Fontainebleau,

2" classe, 4 fr. 50, 3» classe, 3 francs ; — De Paris à Moret,
2° classe, 5 fr. 50, 3° classe, 3 fr. 50.
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